SNUDE

ELECTIONS AUX URPS  LE 29 SEPTEMBRE 2010

Les URPS, unions régionales des professionnels de santé, vont remplacer les URML, par glissement de l’un dans l’autre. Chaque catégorie de professionnels aura son URPS. Les médecins seront les premiers à élire leurs représentants, le 29 septembre prochain. Lisez ci-dessous les modalités. Il faut insister sur l’apparition d’un 3° collège, celui des spécialistes à plateau technique lourd…mais qui ne comprend pas les radiologues. Tous les syndicats vous proposeront des candidats, certains syndicats se sont regroupés, notamment chez les MG, mais aussi des associations plus hétéroclites dont les promesses ne peuvent être liées qu’à la pérennité des dites associations qui paraissent parfois contre nature ou tout au moins à intérêts divergents. Le SNUDE n’a pas pour habitude donner des consignes de vote en faveur de tel ou t el syndicat, mais il conseille de choisir de préférence les candidats appartenant à des syndicats structurés, pluricatégoriels, c'est-à-dire qui ont des branches généralistes et spécialistes voir MEP (2 grands syndicats). Sévèrement attaquée par l’administration et la classe politique, la médecine libérale se doit de faire vivre les URPS bien qu’elles soient peu ou prou dans le giron des ARS (agences régionales de santé) : ces unions resteront une courroie faisant le lien entre « la vraie vie » de la médecine libérale et l’administration technocratique.
· Le décret du 2 juin relatif aux URPS sera placé sur le site www.snude.org
URPS : règlements et élections

Au JO du 3 juin 2010 ont été publiés plusieurs textes règlementaires de la loi HPST relatifs aux Unions régionales des professionnels de santé (URPS). Ces Unions, constituées par les pouvoirs publics et fédérées au plan régional pour structurer la représentation des professionnels de santé libéraux (FRPSL), participeront à la mise en oeuvre de la politique régionale de santé animée par l'Agence régionale de santé (ARS). 
1. Le régime des URPS et de la FRPSL 
Le décret n° 2010-585 du 2 juin 2010 relatif aux URPS définit les attributions des URPS. Celles-ci ont vocation à contribuer à l'organisation de l'offre de santé régionale. Elles participent à ce titre : 
- à la préparation et à la mise en oeuvre du projet régional de santé ; 
- à l'analyse des besoins de santé et de l'offre de soins, en vue notamment de l'élaboration du schéma régional d'organisation des soins ; 
- à l'organisation de l'exercice professionnel, notamment en ce qui concerne la permanence des soins, la continuité des soins et les nouveaux modes d'exercice ; 
- à des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille sanitaire, de la gestion des crises sanitaires, de la promotion de la santé et de l'éducation thérapeutique ; 
- à la mise en oeuvre des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les réseaux de santé, les centres de santé, les maisons de santé et les pôles de santé, ou des contrats ayant pour objet d'améliorer la qualité et la coordination des soins mentionnés à l'article L. 4135-4 ; 
- au déploiement et à l'utilisation des systèmes de communication et d'information partagés ; 
- à la mise en oeuvre du développement professionnel continu (DPC). 
Les URPS peuvent procéder à l'analyse des données agrégées nationales et régionales issues du système national d'informations inter-régimes de l'assurance maladie en rapport avec leurs missions. 
Le décret détaille l'organisation et le fonctionnement des URPS, s'agissant notamment de la désignation ou de l'élection des représentants de chaque profession de santé à l'Assemblée de leur URPS (une par profession : médecins, dentistes, kiné etc). 
Le décret prévoit la constitution, dans chaque région, d'une Fédération régionale des professionnels de santé libéraux (FRPSL) qui regroupe les URPS et dont la vocation est de concourir au développement de l'exercice interdisciplinaire des professionnels de santé libéraux. Dans ce cadre, la Fédération doit élaborer chaque année un programme de travail composé d'actions que tout ou partie des URPS membres souhaitent mutualiser parmi leurs missions énoncées ci-dessus. 
Enfin, le décret comporte en annexe un modèle de statuts commun aux URPS et à la FRPSL, les unes comme l'autre ayant la nature juridique d'Association au sens de la loi du 1er juillet 1901. 
2. Les professions concernées 
Un arrêté du 2 juin 2010 fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs représentants au sein des URPS précise que les professionnels de santé concernés par le dispositif sont les suivantes : 
- selon un mode de réprésentation par élection : les médecins, les chirurgiens-dentistes, les pharmaciens, les infirmiers et les masseurs-kinésithérapeutes ; 
- selon un mode de représentation par désignation : les biologistes responsables, les sages-femmes, les pédicures-podologues, les orthophonistes et les orthoptistes. 
3. Dispositions spécifiques à l'URPS des médecins 
Un arrêté du 2 juin 2010 fixant la répartition des sièges entre les collèges de l'Assemblée des URPS regroupant les médecins apporte des précisions spécifiques à la structure institutionnelle de cette Assemblée, sur la base d'une distinction opérée entre trois catégories de praticiens : 
- les médecins généralistes, 
- les chirurgiens, anesthésistes et obstétriciens ; 
- les autres médecins spécialistes. 
Un autre arrêté du 2 juin 2010 fixant le volume d'activité déterminant la répartition des électeurs par collège pour les élections aux URPS regroupant les médecins vient préciser, en regard du précédent, les conditions dans lesquelles les médecins titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre relevant d'une spécialité chirurgicale, de la spécialité anesthésie-réanimation ou de la spécialité de gynécologie-obstétrique et dont l'activité chirurgicale, anesthésique ou obstétricale ont un volume d'activité marginal dans leur spécialité ne sont pas inscrits dans le deuxième collège mais dans le troisième (autres spécialistes). 
4. Dates des premières élections aux Assemblées des URPS 
Un arrêté du 2 juin 2010 fixe la date des élections des URPS : 
- pour l'URPS des médecins : le 29 septembre 2010 ; 
- pour les URPS des autres professions concernées par le processus électif (chirurgiens-dentistes, pharmaciens, infirmiers et masseurs-kinésithérapeutes) : le 16 décembre 2010. 
L'ensemble de ce dispositif entre en vigueur immédiatement par l'effet du décret n° 2010-581 du 2 juin 2010. 
